
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière
Rapporteur : Nadège PLAINEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2023_303

SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

50 - APPROBATION DE L'AVENANT N°1 À LA CONVENTION D'OBJECTIFS
LIANT LA VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN ET L'ASSOCIATION LES

PETITS MARMOTS RELATIVE À L'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS

Dans le cadre d’une démarche de partenariat avec les associations, la ville de Cherbourg-en-Cotentin,
considérant les besoins en matière d’accueil de la petite enfance et d’éducation, souhaite accompagner la
réalisation des projets associatifs au profit des familles, afin de : 

• promouvoir la place du jeune enfant dans la cité comme un sujet à part entière,
• assurer une pratique souple de présence/absence du parent, 
• favoriser l’accession à l’autonomie de l’enfant par le respect de ses rythmes individuels,
• assurer l’éveil culturel du jeune enfant,
• favoriser la rencontre, les échanges et les solidarités entre les parents, 
• reconnaître le parent comme premier éducateur de l’enfant. 

C’est à ce titre que, par délibération n°DEL2022_356 en date du 14 décembre 2022, le conseil municipal a
approuvé les termes d’une convention d’objectifs entre la ville et l’association Les Petits Marmots. Cette
association gère l’unique crèche parentale du Département de la Manche. 

Cette structure complète le panel de modes d’accueils du jeune enfant sur le territoire de la commune
nouvelle  avec  ses  20  agréments  et  une  amplitude  horaire  d’ouverture  de  7h  à  18h30 du  lundi  au
vendredi, soit environ 230 jours d’ouverture par an. 

Cette  convention,  conclue  pour  une  durée  d’un  an  renouvelable  une  fois  par  tacite  reconduction  à
compter du  1er janvier 2023, prévoyait le versement d’une subvention de fonctionnement d’un montant
de  52  045  €,  duquel  il  conviendra  de  déduire  le  montant  définitif  du  bonus  de  territoire  versé  à
l’association par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Manche, estimé à 38 389,40 € (soit une
subvention communale prévisionnelle de 13 655,60 €). 

L’association  rencontrant  des  difficultés  financières  en  raison  de  l’augmentation  notamment  de  ses
charges  de  fonctionnement  courant,  elle  a  sollicité  la  ville  afin  d’obtenir  une  augmentation  de  la
subvention. 

Dans le cadre d’un travail partenarial avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Manche, qui se
mobilise elle aussi pour venir en aide à la structure, il est proposé d’augmenter la subvention versée à
l’association Les Petits Marmots de 15 000 €, la portant à un montant prévisionnel à 28 655,60 €, afin de
permettre à l’activité de crèche parentale exercée par l’association de perdurer. 

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention d’objectifs et de moyens liant la ville à
l’association Les Petits Marmots pour l’activité de crèche parentale ;

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit avenant. 



Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h19 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Nadège PLAINEAU

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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